
Mohammed Bellakhdim 

« Je l'ai démarrée et il y a eu 
du bruit, de la fumée, ce n'était 
pas normal. Je suis alors sorti, 
j'ai fait le tour,je me suis baissé 

Sermamagny •Renversée 

par une voiture; 

une adolescente hl� 

Une ambulance a été

mobilisée pour les besoins 
de cette intervention. Photo 
d'illustration Alexandre Marchi 

Il était un peu moins de 
19 h 45 ce dimanche 28 dé­
cembre lorsque le� P.om-
piers du Territoire de Bel­
fort ont été alertés pour un 
accident de la circulation à 
Sermamagny. 

D'après nos informations, 
rue de Valdoie, à la sortie du 
parking du McDonald's, une 
voiture roulant à faible 
allure venait de renverser 
une piétonne âgée de 15 ans. 

Cette dèrnière, blessée 
légèrement, a été transpor­
tée en ambulance à l'hôpital 
Nord Franche-Comté par les 
trois pompiers du centre de 
secours de Belfort-Nord 
mobilisés. 
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Métaux précieux 
Pour information, le cataly­

seur, ou pot catalytique, est un 
élément deJ'ensemble du pot 
d'échappement des moteurs 

Vosges du Sud 

taux précieux. Ce qui en fait 
une pièce particulièrement re­
cherchée pour sa valeur et 
donc fréquemment volée. Il y a 
quelques jours, nous vous in­
formions qu'un autre habitant 
de la Cité du Lion avait subi ce 

Après sa découverte, dans 
l'après-midi ce même vendre­
di, Mohammed Bellakhdim 
dépose plainte au commissa­
riat de police de Belfort. Pour 
« vol d'accessoires sur véhicu­
le» et« dégradation ou détério-
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notamment pour se payer urie 
voiture, et qu'ils soient volés 
de la sorte. C'est inaccepta­
ble», dénonce encore Moham­
med, qui souhaite alerter la po­
pulation sur ces faits. 
• Hugo Couillard

Après trois an� de bataille, le radar de 
Grosmagny à nouveau en zone 80 km/h 
La cour d'appel de Nancy 
avait condamné la mairie de 
Grosmagny, le 17 décembre, 
à déplacer les panneaux 
dentrée de commune de 237 
mètres. La décision devait 
être exécutée sous dix jours, 
astreinte à l'appui. Lundi, les 
panneaux ont bien été dé­
placés. Le radar est donc de· 
nouveau réglé sur 80 km/h. 

C
l est le dernier rebon­

dissement dans l'affai­
re sans fin du radar de

Grosmagny! Lundi matin, les 
panneaux d'entrée et de sortie 
d'agglomération, en direction· 
d� Rougegoutte, ont été dépla­
cés. En fin de matinée, l'em­
ployé municipal s'affairait à la 
tâche, les reculant de 237 mè­
tres. 

L'entrée de village a été remi­
se à son emplacement initial, 
après le cimetière et au niveau 
des premières maisons: Le ra­
dar tourelle est donc officielle­
ment revenu dans une zone à 
80 km/h. La fin de trois ans de 
procédures et de combat entre 
la mairie et le collectif Radar 
Grosmagny, qui regroupe 236 
membres. 

Le 31 janvier 2022, le maire a 

Les panneaux d'entrée et sortie d'agglomération ont été 
remis à l'emplacement de janvier 2022. Le radar, au loin, 
repasse donc en zone 80 km/h. Photo Isabelle Petitlaurent 

pris un· arrêté pour modifier la 
limite d'entrée de la commune 
et placer les panneaux près de 
l'entreprise de travaux publics. 

Le radar, fixe, n'a pas bougé, 
mais est passé, de fait, de zone 
hors agglo à agglomération. Et 
la vitesse de contrôle a été 
abaissée de 80 km/h à50 km/h. 

Les automobilistes qui n'ont 
pas été vigilants se sont massi­
·vement fait rappeler à l'ordre,
PV à l'appui. Certains habitants
de la commune, ou ceux qui
fréquenfent régulièrement la

RD12, en ont accumulé jusqu'à 
8, 9 ou 10, en attendant de rece­
voir les premières contraven­
tions. 

Attente de la décision 
dejustice sur lefond 

Le collectif a tenté un accord à 
l'amiable avec la mairie, avant 
de saisir le tribunal administra­
tif de Besançon. Le 15 octo­
bre 2024, lajuridiction a tran­
ché, jugeant l'arrêté illégal et 
demandant au maire de l'abro­
ger dans un délai de deux mois. 

Dans les faits, rien n'a bougé. 
Le collectif a donc attaqué à 
nouveau, devant la cour admi­
nistrative d'appel de Nancy, 
cette fois, en janvier 2025. La 
décision a été rendue le 17 dé­
cembre. Elle confirme le juge­
ment de première instance et 
laisse cette fois dixjours à la 
éommune pour revenir àla si­
tuation d'avantjanvier 2022. 

La mairie avaitjusqu'au 27 dé­
cembre pour déplacer les pan­
neaux, avec une astreinte à la 
clé de 100 € par jour de retard. 
Le week-end est passé par là, et 
en ce premier jour de la semai­
ne, la décision a été exécu­
tée. La préfecture en a été avi­
sée et le radar est donc de 
nouveau réglé sur 80 km/h. 

Pour autant, le feuilleton n'est 
pas encore terminé. La com­
mune a, elle aussi, lancé une 
procédure sur le fond, pour jus­
tifier de la nécessité d'inclure 
notamment l'entreprise de tra­
vaux publics en zone d'agglo-
mération. 

Quant au collectif, il veut ob­
tenir une indemnisation pour 
les premiers automobilistes qui 
ont été pris à plusieurs reprises 
par le radar. 
• Isabelle petitlaurent




